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Lors de sa réunion du 7 décembre 1967 à Strasbourg, 
la Commission Paritaire a décidé de présènter à la Conférence 
parlementaire de 1 1 Association un rapper~ ... sur le compte de 
gestion.pour l 1 exercice 1967 ainsi que sur le projet d 1état 
prévisionnel pour 1 1 exercice 1969 Î er_ a.~plication des arti
cles 3, 6 et 11 du règlement financier de la .Col;d'érence .. 

A cette occasion, elle a nommé M. RAKOTOZAFIMAHERY 
comme rapporteur, conformément à l'article 15 du règlement. 

Le présent rapport, ainsi que la proposition de ré
solution qu'il contient, ont été adoptés à l'unanimité par la 
Commission Paritaire lors de sa réunion du 16 octóbre 1968 
à Brazzaville. 

Etaient présents : M~ SISSOKO (~ali)~ Président, 
M~ THORN, Vice-P~esident, 
M. RAKOTOZ.A:J'llf.Jffi:ERY · (Madagascar) , 

Rapporteur, . 
MM. ACHENEACH 

AIGNER 
ARMENGAUD 
BRIOT . 
CALIFICE (suppléant Mo Carboni) 
NGOO MEBE (Cameroun) 

· COLIN 
MOULOUNDA (Congo-Brazzaville) 
EBAGNITCHIE ( C6te-d.' Ivoire) 
DEWULF 
BOUANGA (Gabon) 
GEBLACH (suppléant M. Carcassonne) 
GLINNE 
HAHN 
LAUDRIN 
MOHAJVIED FALL BABAHA (Mauritanie) 
lVIETZGER . . _ l 
MULLER (suppléant M. Pedini)' 
PERRET (Niger) 
BICAMUMPAKA (Rwanda) · 
GU~LLABERT (Sénégal) 
AHMED GOUMANE ROBLE (Somalia) 
SPENALE 
Krn~ KOUMA (Togo) 
WEBTERTERP (suppléant M. Schuijt) 
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A 

" 

La Commission Paritaire squmet au vota de la Conférence 
parlementaire de l'Association, sur la base de l'exposé des 
motifs ei-joint, la .proposition de résolution suiv~te : 

. PROPOSITION DE. RESOLUTION 
. . . 

sur le compte de gêstion· de la Confér·ence parlementaire de 
l'Association pour l'exercice 1967, ainsi que sur son état 

prévisionnel pour l'exercice 1969 

-vu son règlement financier (1) et notamment ses articles 
6 et 11 , 

-vu le rapport de sa Commission Paritaire (doe. 23), 

1.f~$~11~:lea. considérations conten~es. dans le rapport; 

2.p.nnp. act,.?; que les dépenses de-la Conférence à charge de 
l'ensemble des Etats.associés, en application de l•article 2, 
alinéa 3 du Protoeale n° 6 annexé à la Convention d'associa
tion, s'élèvent pour l'exercice 1967 à 98.619,40 francs 
français; 

3. ~~ .. ~~e au Sec:rétaire général du Parlement Européen 
pour le compte de•gestion de l'exercice 1967 ainsi arrêté; 

4. p.rend..< G:,e:te è.u projet d' état prévisionnel pour 1 f exercice 
1969 deR dépenses à charge du Parlement Européen en appli-, 

( 1 ) 

cation de l'article 2, alinéa 3 du Protcoole n° 6,.dont la 
montant est fixé .à 318.000 frarJ:.cs. français; 

Joumal official des Communaut~ européennes n° 220, du 
24 décembre 1965, page 3232/65\ 
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5. ~03!!.~ l'état prévisionnel pour l'exercice 1969 des 
dépenses à charge de .l'ensemble des Etats associés en 

I , 

application de l'article 2, alinéa 3 du Protoeale n° 6, 
i_ ••• 

dont._l.e montant est fixé à 150.000 francs françai~; 

6. d~t~ de maintenir en 1969 ·la c~ntribution de chàque Etat 
associé au montant de 1968 correspondant à 500.000 francs 
CFA pour chaque: Parlement des Etats àssociés, étant ·~n~endu 
que tout excédent: éve:n.tuel de récettes par rapport. ap.x 

· dépenses. serai t .~ reporter à 1' e:xercice suivant.; ... 

7. ~-e son Président de transmettra la présente résolution 
I 

et le rapport d~ la Commission Paritaire aux Présidents . .,: . . 
des Parlements des Etats associés et ~u Parlement Européen, 
ainsi qu' ~u Cons~il d.' association. 

•4. ' .. -
. . ..... .... ..... ~ . · .. ~ ·.;,t.. ..... _ .. -,, .... .:.. • • t' • ...... 

0 ·:~:... 0 ... • ...... -·· oo o o 0 ·-· .. • - A ... ..~_ ';'.·....;.;.:_:, 

·• 

--------- ·-
·.·.""·. -. 

\ 

\ 

\ 

.... 
. - ::. '• ! ... :. ' . .-

• 

- ' ' 

': 
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B 

EXPOSE.DES MOTIFS 

·IN~RODUCTION 

1. J 'ai eu 1 'honneur d' §tre chargé par la Commission 
Paritaire de vous prés~ter un rápport sur la vérificàtion du .. ·. . . 
compte annuel de gestien pour l'exercice financier écoulé et 
sur i' établissemerit. de 1 t ét'at prévisionnel des dépenses pour 

. . 
la nouvelle année financière (1). 

. .. 
Le présent rapport perte donc, au chapitre I~ sur la 

gastion de la.tl~jore~ie de la Conf~rence pour les dépenses 
af~érentes à.l'année fin~1cière 1967, s~ l.·a·óase du compte 
oe gestien dont le te.x:ta est reproè!.lrl.t à J vaimexe I. L'avant
projet d'état prévisionnel pour 1969 - dönt le texte figure à 
1 'annexe It ;.. fait l 'obj et du chapi tre I~I:-o -

( 1 ) Le 1·f'g.temeri.t financier adopté le 7 dé~embre 1965 à Rome 
prévv~~ à ca sujet deux actions distinctes de la Conférence 
parlementaire : d'une part, el~e se prononce sur le compte 
de gestien pour l'exercice écoulé dont la Commission Pari
taire a vérifié l'exactitude Cartiele 11); d'autre part, 
elle arrête l'état prévisionnel des dépenses pour le nouvel 
exercice aur la base d'un rapport de la Commission (article 
6). 

CPA/CP/110/i!Áf'-
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\ 
CHAPI~RE I - LE COMPTE DE GESTION POUR L'EXERCICE 1967 

' . ·- . . . -· ;~ ·~ .. ' . . . . ~.. . 

2. Le Secrétaire général du ~arlement Européen- d'entente 
avec ·1•autre membre du secrétariat de la Conférence - a fait 
p~enir à la Commission Paritaire, conformément aux articles 
10 et 11 ·du. règlement financier, le compte de gestion .. qui 
figure à l 9 annexe I du présent rapport. La Commission Paritaire 

: \ ' ' . . :-. -· . . . . : ' i . 

a :Pris connaissance'de .. ca document au cours de la réunion 
, ' ' . • ' ' ' ' ' •'• . ' I 

qu'~lle a ten~e du 20·äu 22 mai 1968 à Bruxelles. . . •, . .. . . . 

. . \:. -· Ce document porte. sur les ·opérations financières 
I . 

effectuées p~r la caiss~ commune _de l'ensemble des Etats 
associ~s à l'occasion de deux réunions de la Commission 

· Pa:r:i tai.re· (Venise ·.et Bamalco ~ .~t·. d·e _la réim~on de St~sbo~g 
de la Cqnférence parlementa~re, qu~ a eu l~eu du 4 au 7 de-
. \ '·. 
cembre 1 ~?7. 

\ . . 

L~ compte de gestion ne concerns pas le~· dépenses 
. . 

supportées i~dividuellement, tant par les. Etats ~ssoci~s que 
par ile Parlement Européen, au titre des alinéas 1 ·.et 2 de 
l'article 2 du Proto~ole n° 6 (frais de voyage et de séjour 
des participante et du 1~ersonnel ainsi que frai~ de postee 
et télécommunications).\Il ne portepas non plu~ sur les 

I \ 
dépenses que le Parleme~t Européen a supportées ~u titre de 
l'alinéa 3 dudit article\2 pour l'organisation ma'térielle des 

réunione- tenuers en Europà:--- Il ne- conc erne, en effet, que les 
dépenses è répartir entre'les Etats associés visées à l'alinéa 
3 de l'article 2 du Proto~ote n° 6 (interprét~tion en séance, 
traduetion et reproductio1 ~es documents, organisation maté
rialle des réunions), dép~$es qui sont les seules à faire. 
l'objet, en ce qui conce~elleur engagement et leur liquida
tien, de règles communes. 

) . 

· .. ' 

'.I,• 

' .. 
Î ' 
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3. Il ressort du compte de·gestion que, pour.financer les 
dépenses afférentes à l'organisation et au déroulement des 
réunions ··de 1967, un montant de 267.441,76 FF ( 1) a été dispo
·nible dans la caisse commune· des Etats associés au cours de 
1 ' anné e 1967 • ·· 

Ce montant se décomposait comme suit : 

a) Comme il ressort du compte de gestien de 
l'exeroice 1966, approuvé par la Conférence 
en décembre 1967 .(sur rapport de M. NGOO 
MEBE, do.c. 18 du 1 0 novembre 1967), lá 
trésorerie étai t dépo·si taire au ·1 er janvier . 
.1967· de •••• ie ••• e ••••••••••• I) ••••••••••••••••• 

·b) La trésorerie a encaissé des intérêts ban-
·caires d 'un montant de •••••••••••••••••••••• 

L o 

'c) La trêàöretïe •a: 'tduché en outre,' sur diverses 
créances individualisées · (avance:s consen.ties 
à cert&inas.délégations àfricaines ou.mai-
gache ) •.••••.••. ., ..•.••••.. \1 •••••••••••• • ••••• 

d) Un paiéniènt non dû; ·versé par erreur au 
comptè de la.Conférence, a été enregistré en 
1967 ~······································· •.. I J • ' ,- • ' ' .. • • • • 

e) Pendant l'exercice 1967, la trésorerie a 
perçu . . . . 

i) 1 contribution financière pour 1964/65 •• 
ii) 5 contributions financières peur 1966, •• 

iii) 11 c~~t~ib~tio~~-fin~~i~res.p9ur'1967 •• · 
I •• 

f) En outre, . un Parlexnent associ~ a v·ersé en 
1967. sa contri bution peur 1968, soit •••••••• 

• '- & ' ' • •'' ' I I • I ~ I " • • 

en francs 
français 

- ' 
61.352,29 frs 

640,71 frs 
. .. • ! 

10.744,95 frs 

1,4.850,00 frs 

10.0<?0,00 frs 
49.960,81 frs 

109.932,98 frs 

9.960,02 frs 

L.' ens:~mble des moyens financiers dont a disposé 
la trésoreriP.'ae·la Conférence en 1967 a donc 
été de •••••••••••••o••oe•••.••••••a•••••••••c••• 267.441,76 frs 

========== 

(1) Les montants sent exprimés en francs français, l~s fonds de 
la tr·ésorerie étant déposés au nom de la Confé.re;nce parle
mentatre de 1 'Assoc.iation auprès .de la Sociét~_ générale 
alsacien:l;le de banque à Strasbourg. 
Cours d'échange : 1 FF = 50 CFA = 10,13 FE= 1-:;447 Somalo. 
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4. Il convient de noter une nouvelle fois le retard avec 
lequel s'effectue en général le payement des contributions de 
la part des différents Parlements •. Pendant l'exercice 1967, 
onze Parlements seulement ont versé la contribution prévue, et 
au moment de la rédaction du prése~t rapport deux Etats asso
ciés étaient encore redevables de leur contribution de l'année 
dernière. 

Quant à l'exercice en cours, dix Parlements des Etats 
associés avaient versé leur contribution à la date du 8 n.O'Veltl

bre 1968. 

5. Les dépenses de 1967, effectuées à l'occasion des réu
nions parlementaires tenues à Venise, Bamako et Strasbourg, se 
répartissent comme ·suit : 

1, Frais d'interprétation en séance I • I t t • t I I t t I I 

2. Frais de traduction, de reproduetion et de 
publication des documents de séance •••••••• 1 • 

3. Frais de iocation, de nëttoyage, ·d•éclairage 
et d'aménagement des locaux •••••••••••••••••• 

4. Frais dè paxsomrel recruté-·~ ................ ,. 

5. Fournit:ui-es.de bureau ••• ~.~.~-~ •• ~; • .-~ •• ~ .... . 
6. Location de voitures, essence, entretien et 

en francs 
français 

14.550,00 frs 

516,90 frs 

4.763,6c.O frs 
1.433,33 î'rs 

frais ·analogues (1) •••••••••• e•••••••••••••••• 28.643 7 26 frs 
7. Frais de voyage et de séjour à répartir entre 

l'ensample des Parlements africains et malga-
che ( 2) ................................ • •••••• . 15.642,32 frs 

8. Frais de réception et de représentation (1) •• 32o895,99 frs 
9. Autres frais de fanetiennement .~ ••••••••••••• 30,45 frs 

10. Fra.is de.tél~communications • • • • • • • • • • • • • e • • • • 14.3,55 frs 

TOTAL ...... ~ 98.619,40 frs 
--------------------------

(1) Il s'agit d'un tiers du total des frais de voitures et de la 
moitié du total des frais de réception. Tout comme en 1966, 
les frais de réception et de location de voitures .ont été 
partagês entre l'ensemble des Etats associés d'une·part et 
le .Parlement Européen d'autre part. Ces dépens~s ne sant pré
vues dàns aucun des alinéas de l'article 2 du Protoeale n° 6; 
il semble donc .logique qu'elles soient à la charge de celui 
qui les engage. 

(2) Il s'agit de frais de voyage et de séjour du rapporteur fi
nancier africain et du secrétaire africain de la Conférence. 
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6. L'é:volution q.~ .. ces dépenses de 1.967 par rapport à celles 
de l'année précédente mérite quelques observations. 

Le fait qu'une seule réunion ait eu lieu en Afrique, 
contra deui en 1966, explique 'la diminution des frais de. loca
tion et d'aménagement des locaux, qui passent de 24 ~à 5'~ du 
total. La part des frais d'interprétation .en séance décrott de 
17 ~en 1966 .à 1"5 fo en 1967. Les frais de location de voitures, 
qui s'élevaient en 1966 à 11% du total des.dépenses, marquant 
par contra un.e nette progres si on en 1967 ( 28 ~ du tota~). Dans 
le J1l~me ordre d'idées, .. les frais de réception, qui réprésen
taient en 1'966 e~;iron 24 %, s'élèvent en 1967 ~ .33'% du total. 
Les frais de voyage et de séjour à répartir en~re l'ènsemble des 
Etats associés t·secretaire africain de la Conférence et rappor
teur africain)·représentent 15% du total, 's'étant ·à peu près 
maintenus au niveau de l'anné.e précédent'e (13 %). / 

7. Il éonvient toutafeis de .noter que, dans l'ens.emble, 
les dépenses marquant en 1967 une diminution considérable par 
~apport ·à l'année précédenteo En effet, Qne seule ré~ion des 

. . 
organes· parlementaires de 1 'Association s' est tenue en··. 1-967 en 
Afrique (Bamako)~-~s·qu'~ 1966, aussi bien la Commission 
Paritaire {Mogadiscio) que la Conférence parlementaire. (Abidj~) 
ont siégé sur le terr.itoire des Etats associés. 

8. L'exactitude des dépenses visées au compte de gastion 
de 1967 a été vérifiée par votre rapp·orteur. Une ·proposition 
de décharge peut dbnc ~tre présentée à la Conférence .parle
mentaire, conformément à l'article 11 du règlement financier. 

Paritaire 
.Le· .0-oiQ.mi..s.s,i-on·~..i ti ent d' autre part à rappelar que les 

comp:te.& de ces dépenses ont. été égalem~~t·: ·examiné-s ·par ·~1~ 
Commis:sion de COJltrêle. prévue· à 1 1 artl~le 2'06 d~ Trai té insti
tuent la C.E·.E. 

CPA/CP/130 /déf. 
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CHAPITRE II ~ AVANT-PROJET D'ETAT PREVISIONNEL POUR 
L 'EXERCICE_ 1969 ( 1) 

'· 

9. ~'avant-projet d'état prévisionnel po_ur l'exercice 
1969, qui ·figure à l'annexe II du présent rapport, comporte 
deux.·parties·concernant 'respectivement : 

a)' les dépenses· qui, selon les lieux de réunion à prévoir, 
sant à la ch~ge du Parlement Européen; 

. . 

. b) les dépense.s qui, ~elon les lieux de ré:union à prévoir, 
. .. ' 

sont à la charge de 1' ensemble des Parlemerit_s des' Etats 
..• 

assocJ.es • 

. · PoUr l'établissement de eet avant-projet, le s_ecréta
riat s'est-basé sur la prévision que, en 1969, la Commission 
Paritaire se réunira uns -fois en Afl.'ique ou Madagascar e~ une 
fois yn Europe, et que la réunion annuelle de la Conférence 
aura·lieu en·Europe, suivant lP principe de l'alternance. 

10. En ce qui concerne le premier groupe de dépensest le 
Parlement Européen a prévu, dans un ch~pit~e spécial de son 
budget pour l'exercice 1969, un crédit d~ 190.000 u.c. (corres
pondent à environ 48.000.000 frs CFA) (2)c .Ces crédits concer
nent tous les frais résultant, pour 1~ Parlement Européen, de 
l'application du Protoeale n° 6 et notaroment les frais de 
voyage et de séjour des parlementaires européens et du person
nel du Parlement. Europé-en nécessaire au· déroulement des 
séances, ainsi que les dépenses à charge du Parlement Eu+opéen , 
pour·les réunions qui auront lieu en ~ope~ .. 

(1) Le règlement financier prévoit, en son chapitre· II, que 
lors de sa réunion précédant la session annuelle de la 
ConferEtnce, la Commission Paritaire examine un avant-projet 
d' état prévisionnel qui lui est présen'té par le secrétariat 
de la Conf~nce sur la base du programme des réunions 
prévues peur 'lt~ée suivante. 

( 2) Art. 260, ;poste 2601._ du budget annuel du Parlement Européen 
"Dépenses pour les institutions parlementaires prévues dans 
le cadre de l'Accord d'association entre la C.E.E. et les 
Etats africains et malgache". 

CPA/CP/130 /déf · 
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Il n'est pas aisé de différencier, dans le cadre de ce 
montant totçü, ·les crédi ts qui correspondraient exactement aux 

dépenses déf~nies à l 'artiele 3 dt1 règlement financier .. Il a 
été néanmoins calculét sur la base des données relatives à 
,. - •- \ • o ' I 

l '.année î 967 ( ds.ns ·laquelle la Conférence s' est tenue en Euro:pe), ·, 
que ces dépenses s'élèveraient en 1969, pour le Parlement Euro

péen, à 3.18.000 FF (cf" tableau I de l'avan:t-projet d'état 
prévisionnel, annexe II)s 

11. En ce qui concer.ne les.dépenses à la charge de l'en-
semble des Parlem~nts des ~tats associés, l•avant-projet 
d'état prévisionnel a évalué leur montant à 150.000 FF, soit 
environ 7.500.000 frs CFA (correspondant à environ 30.400 $). 
Le~ différentes rubriques de dépenses sont indiquées au 

tableau II de Y'avant-projet d'état prévisionnel {~exe II). 

Les crédits:prévus pour 1969 sont en diminution d'en
viron .. 17 .'fo P!!U"· rapport à ceu.x de 1968 .. Cela tient au fait 
q;u' en 1.969 la c~sse commune des Etats associés ne prendra 

. en charge que les. dépense~ d'une saule réunion en Afrique, 
alors qu'eri 1968 les organes parlementaires de l'Association 
ont siégé.deux fois sur le territoire des Etats associés." 

Cette situation affecte notaroment les crédits 

concerna:n.t leè fra.is a' interprétation et de location .des .. 
·locaux, ces frais étant · en étroi te liaison ava·c le lieu des 
réunions. Ainsi en 1969, pour une· réunion en Afrique, les 

. crédits peur l'interprétation s'élèvent à.15o000 FF, ce q~
correspond à la moitié des crédits de 1968o Quant à la locà-· 
tion de locaux, le crédit prévu (10&000 FF) correspond à un. 
qua.rt·de celui de 1968. 

12 • Le crédi t rela.tif aux frais de voyage et de s·é jour à 
.. -i~épà.rt:ir entre ·:·1' ensemble des Parlemen te des Etat.s- ass.ociés 
marquè·par contra una augmentation· considérable dans les 

,, 

prévisions·a.e 1969 p~ rapper~ au crédit de 1968o 
.. · .. 

·...,-' .. 

La Oom:a:dssion Paritair~ a estim.é en effet qua à partir 
de 1 8 année 1969 ce crédit devra cöuvrir non seule:melit les 
frais de voyage et de séjour des· rapporteurs africains·ou 
malgaches de la Commission Paritaire (1) et de la personnalité 
(1) C:f., à ce sujet le rapport budgétaire de .1966, § 11 (rap

port de U$ EBAGNITCHIEÏ doe. 11 du 10 novembre 1966). 
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visée à l'article 25 du règlement (Secrétaire africain de la Con
férence), mais également les fr~is de voyage et de séjour du Pré
sident ou du Vice-Président africain ou malgache de la Commission 
Paritaire à l'occasion des réunions de la Commission Paritaire et 
de la Conférence. 

Le Président c~ le Vice-Président de la Commission Pari~ 
taire représente~ dans l'accomplissement de son mandat, l'ensem
ble de ses collègues des Etats associés. Il est donc normal que 
ses frais ne soient pas supportés uniquament par le pays dont il 
est ressortissant, mais soient pris en charge par l'ensemble des 
Etats associés qu'il représente collectivament dans sa fonction 
présidentielle .. 

Par ailleurs, la Commission Paritaire a été de l'avis que 
les parlementaires des Etats associés n'ayant pas la possibilité 
de se rencontrer et de coordonner leurs positions en dehors des réu
nions de la Commission Parit~ire, le Président ou le Vice-Président 
~fricain devrait ~tre à même de pouvoir assurer, dans une certaine 
mesure, cette csordination0 Il devrait en particulier avoir la pos
sibilité, à l'occasion de chaque réunion de la Commission Paritaire 
et de la Conférence, de se rendre dans les lieux ou s'exerce l'acti
vité inatitutionnelle de l'Association (notamment à Bruxelles ou 
siègent la Commission des Communautés, le secrétariat du Conseil 
d'Association et le secrétar~~t de coordination des Etats asso
ciés), pour recueillir ::•<:::- place tous les éléments d' information 
nécessaires à assurer une coordination cntre les représentants des 
Parlements des Etats associés. 

13. Sur la base de l'avant-projet d'état prévisionnel pré-
senté par le secrétariat, et dont les différentes rubriques n'appel
lent pas d'autres remarques, la Commission Paritaire a établi, à 
l'intention de la Conférence parlementaire, le projet d'état prévi
sionnel pour l'année 1969 des dépenses à charge de l'ensemble des 
Etats associés, dont le montant a été fixé à 150.000 FF. 

Dans le cadre de eet état prévisionnel, le secrétariat de la 
Conférence devrait être autorisé .à procéder, si nécessaire, à des 
transferts de crédits d'une position budgétaire à l'autre, sans que 
le montant total de l'état prévisionnel puisse être dépassé. 

CPA/CP/130/déf. 
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.Annexe I 

COIVIPTE DE GESTION POUR 1' EXERCICE- 1967 ... 
. · 

· -~-.-·-·-sur les opérations fine..ncières effect~ées. peur 
-:, ·t 

l' ensemble des Etats africains et ·malgache·1·associéS" 
. .. ('(' 

dans le cadre du Protoc'ole· n°. 6 9 artiele .2, al:~néa 3, 
annexé· à la Convent·ion de Yaoundé 

Conformément. à 1' a~ticl-e 10 du règJ:ement ·financier 
interne de la Cori:ferenc·e (-1-) ~ le Secrétáire ·général êiti Parlement 
Européen ~ l'honneur dè présenter ei-dessous à la -Cómmission 
Paritaire ( 2 )· 1-e· 'C'OmJ>te· d·e· ge-stion peur 1' exercice :,1967. 

Ce compte de gesti·on fait· ressortir successivement : 

A) 1.' ens.emble .. d.e,s. ~e.~~:t.t.e.s." .d.on_t: ·.fi •. ~i.spo_s_é,, pendant 1·-~ ~xercice 
financier 1967, la trésorerie de la Conférence peur le 
compte commun .<l;es Parlements. ·des Etats associés; 

B) le montant et la répartition des dépenses de eet ·exercice; 
C) le montant des disponibili tés de trésorerië ayanÏi' e'j(ist.é 

~· 1~ tin de l ' anné e 1 967 ; -.. 
D) 1~ si~uation comptabl~ de la Conférence a~ 31 décembre 1967. 

. . . . . .,._ ... .. -·.. . . .. . .... -·--·-
.. . ... --::.~· . ........... . 

(1) Artiele 10 du règlement financier interne: 

. . ......... 
.. .... ·-lol ~· • 

"Dans les trois mois suivant la fin de l'année-calendrier, 
le Secrétaire général du Parlement Européen établi t Ul'l 

compte de gestien faisant ressortir : · 

a) l'ensemble des recettes dont a disposé, pendant 
l'exercice écoulé, la trésorerie de la Conférence; 

b) le montant et la répartition des dépenses effectuées en 
exécution de l'état prévisionnel de·l'exarcÏcsr~uou~~; 

. . . . • . . . . . 1 
. q ) .. le montant des disponibili tés _de trésorerie ayant existé 

·. à· la fin de 1' exercice. écoulé ." 
( 2) Artiele 11 .du règlement financier interhEl. : 

"La .compt·e ·ae gestien est transmis à la Com.misèrl.on Pàritaire, 
qui en vérifie ou fait vérifier ltexactitude et qui fait des 
propositions de décharge à la Conférence peur sa prochain~ 
session." 

CP ... :JCP /130/Déf. /Jilln. I 
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A) L'ansemble des recettes dont a disposé en 1967 la trésorerie 
de la Conférence· se décompose ··comme sui t : · 

1) Comme il ressort du compte._.de gestien 
de l'exercice 1966, approuvé ~ar la 
Conférence en décembre 1967, ~sur rapport 
de M. NGOO MEBE, doe. 18 du 10 novembre 
1967), la trésorerie était dépositaire 
au 1er janvier 1967 de ••••••••••••••••••• 

2) La trésorerie a encaissé des intérêts 
bancaire d'un montant de •••••••• ~~ ••••••• 

3) La trésorerie a touché en outre, sur 
diverses créances individüálisées (ava.n- .. 
ces consenties à certaines délégations 
africaines ou m.algache) ••••••••••••-'••••• 

4) Un paiement non dû, versé par erreur au 
co~pte de la Conférence, a été enregis-
tré en 1967 •••••••••••• •. • • • • • • • • • • • • • • • • 

5) Pendant l'e~rcice 1967, la trésorerie a 
perçu : 
a) 1 contribution financière pour 1964/65 
b) 5· contributions financières pour 1966 
c) 11 contributions financières pour 1967 

6) En outre, un Parlement associé a versé en 
1967 sa contribution pour 1968, soit ••••• 

L'ensemble des moyens financiers dont a 
a~sposé la trésorerie de la conférence en 
1967 a dont été de ••••••••••·•~o•••••••••••• 

Recettes (1) 

61.352,29 FF 

640,71 FF 

14.850,00 FF 

10,000,00 FF 
49.960,81 FF 

109.'932,98 FF 

9.960,02 FF 

267.441,76 FF 
----------- --

(1) Les montants sont exprimés en francs français, ·les fonds 
de la trésorerie étant déposés au nom de la Conférence 
parlementaire de I 1Association auprès de la Société 
gênérale alsacienne.de banque à Strasbourg.. : / 

.~ ···Cours.d'échange : 1 FF = 50 Frs CFA = 10,13 ·FE .. ; 1,447 Somalo. 
I 

I 
I 

I 

f 

CPA/CP/1}0/déf .·/Ann.I 
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B) Ces' moyens· de tréàor~rie· OJ?.t: -été ~tilisée...._en 1967 comme 
suit : · · ... ,_ 

' . 
. . 

Dépenses 
I 

•. 
~ ,,. 

1) Le solde restant à payer sur l'exercice 
... 1966 (1) a .été payé en 1967 • • • • • • • • • • • • •• 103.465,13 FF 

2) Sur les dépenses totales d.e J..' exer.cice 
1967, d'un montant de 98~619,40 FF, le 
montant _payé ( cf. tableau page 5) s' élève· 
au 31 décembre 1967 à •.•.• ,. ········•·•·o·• ...... s....... 55.414,05 FF 

3) Reversamant de sommes encaissées par 
erreur en·1966 et-·1967· ·n············~·•·••••· .. •• 15~044,00 FF 

Le total des sorties de trésor.erie 12endant · · . _ · , .. ,_ 
l'exercice 1967· :se monte -pazt .conség:uent à .••.•... 173.923,18 FF 

C) La différence entre les recettes de ••••••••• 
·-et ~es· dé:penses de ••••• ., ..................... . 

I ' 

s•él~v~ à·········~········~ .. ~ ............ ; 
;; ,, ... 

Ce :,m6ntant se trouvai t ·au 31 décembre 1967 au 
· compte ,ouvert au nom de' la Conférence parle
mentair~_de l'Association auprès de la Société 
gériérále ·:aisaci.enne de banqua à Strasbour.g. 
. ' . . ·. 

.. ' ~ --.. -.-

========== 

297 "-44 1 , 7:6 FF 
17 3 ~ 9~.3, 18 FF 

93.518,58 FF 

.D) Comme il ressort du tablaau annex~ au -présent cÓmpte.de; 
gestien (page 5), les dépenses de l'exercice 1967, y campris 
les engagements existants au 31 décembre 1967, se mentent à 
98.619,40 FF. SUr ce montant, les engagements non payés se 
chiffrent à 43.205,35 FF. Comme il restait un disponible de 
93.518,58 FF déposé en bru1que, l'avoir réel de trésorerie 
était d13 50 • .J13,.2;p FF à la date du 31 décembre 1967. 

~ :- : . 
~ . . ... . . .. 

(1) Voir annexe I,. § 6, du rapport de M. NGOO' IVIEBE. 

CPA/CP/130/déf./Ann.I 
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.. Ë!i··:outre;·:_étari.t dbnné qu'il restàit 70.000 FF· à.
eneaiseer au titre de contributions échues et 955, 28 FF .. comme 

- . ___ -~vanc~s _ diverses, la si tuation comptable de la C.onférence au 
)"i-"dêe-embre.- 1967 peut ê~re résumée comme sui t : . 

r ,' ·, t ,, ,, 

Actif. Fassif 

a) Avoir en banquè .• ~ ..... ~·<·. •·. e.:~ 93.518 ,.58 FF 
' ' 

b) C~mtributimi 1-956 à· - . · : '·. 

' perc·evoir- ·• .. ·• ..... ,.. ............ ".... ..... .. , 10.000 ,DO ·.FF·· 

.c) C,o;ntr~butions 1967 à; . 
. percevoir 'o•e .................. ., ••• •• •• • .... • ·60. 000, oo· FF. . I 

d) Avances divet_§'~·-s_~ régula-, . . . 
' · ri·ser · ••• ·• ••••. • • ·:~ .. ~ •.. • ... ;_~ • ;~ ·.-. ~· . -- · --9-55, 28 · FF .... ·.-- · ·.-- · " .. 

.. ·· -· .. : ...... . . . .. , .. . ~· ... . . . ... . - . . . ~.- ' . ~ . 

e) Contribution_1968 encaissée 
en 1967 ••••••••••••••••••••• 9.960,02 FF 

~) ·Reste ·_à paty:er -eu.zt· les dépen-
s·es de 1 '--e::x:e~oi--c·e- -1967- ............... p • 43.205,35 Flï' 

111.308,49 FF 

164.473,86 FF 

g) Act-if net· -&e ·1:a ·Confé-r.snce ., •• I _" • • ,f .. I • "' \ 

164:.4.73, 86 FF 
----------..... -. --,....-------~ ' ============= 

Ce tab_ll::au présent'e la-e.i:-tua:1i±on des actifS-- et passifs 
. __ ~ au 31 décembre 1967. Il en ressort que. si tout es les contribu

-tïon-s..: . .é.chues avaient été payées et les avances diverses régu
larisées, la Conférence aurait disposé effectivement de · 
111.308,49· FF. 

\ . 
. -. 

-Signé : ~H.R •. NORD -

Secrétaire Général 
du Parlement Européen 

CPA/CP/130/déf./Ann.I 
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Dépenses de l'exercice 1967 

Réunions de Venise, Bamako et Strasbourg 

en FF 

Dépenses Dépenses Total des 
payées au restant dépenses 
31.12.1967 ~ 19-67 a payer 

Fr.ais d'inter.prétation 
en séance ~ 

' - 14.550,00 14.550,00 
Fr.ais de traduction, de 
reproduetion et de pu-
blication des documents 
de séance 516,90 - 516,90 
Fr.ais de location, de 
nettoyage~ d'éclairage 
et d'aménagement des 
locaux 4.763,60 - 4.763,60 
Fr.ais de pereonnel 
recruté sur place 1.000,00 433,33 1.433,33 
Fournitures de bureau - - -
Location de voitures, 
essence, entretien et 
fr.ais analogues ( 1 ) 15.819,73 12.823,53 28.643,26 
Fr.ais de voyage et de 
séjour à répartir entre 
1•ens€mhl~-das Parle-
ments africains et 
malgache (2) 11.019,52 4.622,80 15o642,32 
Fr.ais de réception et 
de représentation (3) 22.120,30 10.775,69. 32.895,99 
Autres fr.ais de 
fonctionnement 30,45 - 30,45 
Frais de télécommu- .-· 
nications 143,55 - 143,55 

55.414,05 43.205,35 98.619,40 
========= --------- ------------------ --------

Un tiers du total des frais de voituresa 
Il s'agit d& frais de voyage et de séjour du Rapporteur 
financier africain (un voyage en Europe) et du Secrétaire 
africain de la Conférence. 
Moitié du total de ces frais. 

v ... - - , 

"•- I . - . 
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- 18- Annexe II 

AVANT-PROJET D'ETAT PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE 1969 

des dépenses relatives à l'interprétation en·áéance, 
à la traduetion et à la reproductiqn des documents 

et des dépenses afférentes à l'organiáation 
matérielle des réunions des organes parlementaires 

de l'Association 

I. Conformément à 1' artiele 3 du règlement financier interne 
de la Conférence parlementaire de l'Association, le secrétariat 
de la Conférence présente ei-après un avant-projet d'état pré· 
visionnel des dépenses relatives à 1 'interpré·tation en séance 
airisi' qu' à la traduc.tion et à la reproduetion des documents et 
d~s dépensès afférentes à l'organisation matérielle des réunions, 
ainài.qu'une prévision du financamant de ces dépenses~· · 

Dans ce document, les prévisions sent groupées e_n .. deux 
parties, concernent respectivement : 

a.) les dépenses qui, salon les lieux de réunion à prévoir.; 
serent à la charge du Parlement Européen (tableau I); 

b) les dépenses qui, salon les lieux de réunion à prévoir, 
serent ·à 'Ta charge de 1' ènèembl-e--das Parlements des 
Etats africains ·et malgache associés (tableau II ) .• 

II. Pour l'établissement des crédits právus peur 1969, le 
secrétariat de la Conférence s'est basé sur la.probabilité 
qu'en 1969 la Commission Paritaire se réunira une fois en 
Afrique ou à Madagascar et une fois en Europa. D'autre part, ,il 
a été admis que, suivant le principe de l'alternance, la réunion 
annuelle de 1969 de la Conférence parlementaire aura lieu en 
Europa. 

IIr". La présentation matárielle de 1 '·état: .P~évisionn~l 
comporte, pour chacune des deux parties,- un .ta~+ea~. à.trois 
colonnes. La première colonne indique les crédits prévus pour 
1' exercic.e :financier à venir ( 1969), la· deUX:i.èm:er::·]~·es ..... créd:i ts 
préyus pour·l•exercice actuellement en cours (1968), la 
troisième les résultats de l'exercice 1967. 

·._·_. . . : ..~ol . 
CPA/CP/130/déf./Anri.z±-
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·; . Comme 1 '.année passée, le secrétariat_ . .de la Conférence a 
.incorporé dans l~état pr8visionnel non 3eulement les dépenses 
qui, conformément aux dispositions de l'article 2 du Protoeale 
n° 6 romexé I à 'la Convention .de Yaoundé' sont à charge des 

' 
différentes part,ies sui vant 'le lieu ou se tiennent les réunions, 
mais également les frais de réception 1 de représentation et de 
déplacement aux lieux de réunion prévus : ces dépenses seront 

.·en effet partagées entre le Parlement Europé_en et 1' ense~ble 
des Parlements des Etats africains et malgache associés suivant 
une clé forfaitaire .. ( 1)., 

IV. En ce qui concerne la partie de l'état prévisionnel 
relativa aux dépenses à charge du Parlement Européen; le 
secrétariat· de la Conférence fait remarquer que les différents 
crédits prévus dans le tableau I ne sont qu'une partie des 
crédits prévus par le Parlement Européen pour l'ensemble de 
ses relations avec les Parlements africains et malgache asso
èiés. En effet, les frais de déplacement des membres du Parle
ment Européen, _du. persennel de son secrétariat général amené 
sur les lieux de réunion, ainsi qu'une série d 0 autres frais de 

· fonctionnement ne ~ont pas partie des prévisions communes; ils 
ne sont donc pas incarpnrás. dans l'état prévisionnel présanté
à la Conférenceo 

Il en est d' ai.lleurs de même pour les Etats associés 
qui n'auront pas seulement à supporter les dépenses prévues au 
tableau II, mais chaoun en ce qui le concerne les frais de 
voyage· et de séjour des délégués amenés aux réunions ainsi qua 
ceux du pereonnel accompagnant. 

V. En ce qui concerne les crédits prévus dans le tableau II, 
c'est-à-dire les crédits pour les dépenses à répartir entre l'en
semble des Parlements africains et malgache assoc~és, il est 
à remarquer ce qui sui t : 

(1) Les frais de réception seront partagés à part égale entrele 
Parlement Éuropéen et l '·ensemble des Parlements des Etats 
associés, les frais de transport engagés sur les différents 
lieux de réunions seront pris en charge pour 2/3 par le 
Parlement Européen et. pour 1/3 par l'ensemble des Parlements 
des Etats associés. 

!\ T 
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. . 
a) Les dépenses prévues peur 1969 sent oomparables à celles 

de 1967, année dans laquelle une·réunion a eu lieu sur le 
territoire des Etats associés (Commission Pàritaire à · 
Bamàko). En effet, ~es dépenses présentent des différences 
assez impórtàntes d'une année à l'autre, en fonction du lieu 
des réunions, máis redeviennent oomparables après deux-ans. 

r 

b) ,.En ce qui concerne la rubrique des frais de voy~ge et de 
séjour à répartir entre l'ensemble des Parlements des Etats 
africains e~ malgache associés, il a été tenu compte, comme 
pou.r 1-'exerci.ce 1968, des frais de voy~ge at de séjour de 
la.parsonnalité afr~caine faisant p~tie.du secrétariat de 
.J,.J3. Conférence ainsi que de la possibili té, peur. le~·· rapper-

. 1 ~ • • 

.teurs airicäi:ns. ou malgaches, d' af'iectuar · erté tout déux 
. ' . . ,:' .. : . . . . ' ... . .... ·· , 
voyag~s d'infor.mation dans.l'intérê~ cómmun das Etats associas. 
. . . 

• \ I 1' ' 

VI. EÏl ca quï' conc'erne las prévision·s suX' les ·dépanses à 

charge de chacun das Parlamante des Etats ass.oèiés (art-. 4 du 
règlement financier), il conviandra de se référar au tableau. 
figurant à l'annexe III de l'avant-projet d'état prévisionnel 
pour l'année 1967, 9Lui_est joint au rapport de M. EBAGNITCHIE 
( 1). 

L'essentiel de ces dépenses étant constitué par las 
frais de voyage at de séjour das délégués ainsi qua des per
sennes les accompagnant, ce tableau permettra à chacun des 
Parlements des Etats associés, une fois connus les li~ux de 
réunion, de calculer l'importance des crédits nécessaires peur 
-subvenir à ces frais. 

VII. L'ensemble des' crédits prévus peur 1969 est en diminu
tion de 35.000 FF sur les prévisions de 1968. Cette diminution 
provient essentiellemant, comme il a déjà été exposé ci-dessus, 
de ce qu'en 1969 la Conférence plénière sera tenue en Europa~ 

(1) Doe. 11 du 10 novembre 1966. 

CP.A/CP/130/déf./.Annoii 
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Comme d'autre part il est à prévoir que les .crédits 
fixés pour_ 1968 suffiront effectivement à payer la .t<?talité des 
frais de eet ex~rcice, qu'ii n'y.a toutefois pas lieu.d'envisa
ger des économies substantielles, le secrétariat de la Confé
rence propose, pour le financement_de l'exercice 1969.; 

- de prévoir poïlr chacun des 18 Parlem~:p.ts des Etats asshciés 
1m,e contribution de 500.~000 _frs CFA; 

dé ·aéci~e~ que les moyens de trésorerie confiés au Parlement 
·pour 1968 existánt à la-date du 31 décembre 1968 soient 

· reportés pour l'exécution.de_l'état prévisionnel de 1969; 

- de décider qu'àu cas ou les moyens de trésorerie confiés au 
Parlement Européen pour 1968 ne suffiraient.pas à supporter 
là totalité des dépenses de cette année, les dépenses soient 
couvertes par les conctributions des Et~ts associés fixées 
P<?UX 1969. 
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Tableàu I 

AVANT-PROJET D'ETAT PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE 1969 

des dépenses prévues à l'article 2, alinéa 3 du Protoeale n° 6 
qui seront à charge du Parlement Européen (en francs fran~ais) 

. ( 1 ) 

Crédits 1969 Crédits 1968 Dé:Qenses 196:Z 
Libellé ( 1 réunion en (2 réunions ( 1 r~uni on en 

Afrique et 2 en Afrique, Afrique et 2 
en Europe) 1 en Europe) en Europe) 

Frais d'interpré-
tation en séance 85.000 85.000 81.798,92 
Frais de traduction, 
de reproduetion et 
de publication des 
documents de séance 60.000 10.000 63.548,37 
Frais de location, 
de nettoyage, d'é-
clàirage et. d'aména-
gement des locaux 1 o.ooo 17.,500 7.925,81 
Frais de persennel 
recruté sur place 1.000 2.500 355 
Fournitures de 
bureau 2.000 2.500 I 1.949,53 
Location de voitu-

; 

res, essence, en-
tretien et frais 
analogues 100.000 42.500 98.940,38 

' Frai s de voyage et· 
" 

de séjour p.m. p.m •. p.m. 
Frais de réception 
des présidents de 
la Conférence et de 
la Commission Pari-
taire 30.000 40.000 39.154,30 
Autres frais de 
fanetiennement (y 
campris télécommuni-
cations) 30.000 25.000 28.536,12 

318.000 ' 322.208,43 Total 0 FF 225.000 . - ------- ------- =========== ------- -------

(1) 1 FF = 50 Frs CFA = 10,13 FB = 1,447 Somalo • 

. CF;;./~T/1~0/déf ./An.n.II 



.... ~ .. 

·, 

collsvs
Text Box



-
- 23 -

Tableau II 

AVANT-PROJET D'ETAT PREVISIONNEL POUR L'EXERCICE 1969 
des dépenses prévues à l'article 2, alinéa 3 du Protoeale n° 6 
à répartir entre l'ensemble des Parlements des Etats africains 

et malgache associés (en francs français) (1) 

--------------------~----------~~--·--------~-------------

Libellé 

1. Frais d'interpré
tation 

2. Frais de traduetion 
de reproduetion et 
de publication des 
documents 

3. Frais de location, 
nettoyage, éclai
rage et aménagement 
des locaux 

4. Frais de pereonnel 
recruté sur place 

5. Fournitures de 
bureau 

6. Location de voitu
res, essence, entre 
tien et frais ana
logues 

· 7. Frais de voyage et 
de séjour à réparti 
entre l'ensemble def 
Parlements africainf 
et malgache 

8. Frais de réception 
des Présidents de le 
Conférence et de la 
Commission ParitairE 

9. Frais divers de 
fonctionnement (y 
campris télécommu
nications 

Total : FF 

Crédits 1969 
(1 réunion 
en Afrique, 
2 en Europe) 

15.000 

3.000 

10.000 

3.000 

2.000 

30.000 

45.000 

35.000 

7.000 

150.000 
--------------

Crédits 1968 
(2 réunions 
en Afrique, 
1 en Europe) 

30.000 

4.000 

4 .. 000 

5o000 

25 .. 000 

30.000 

7 .. 000 

180.000 
======= 

Dépenses 1967 
(1 réunion en 
Afrique et 2 
en Europe) 

14.550 9 0Ö 

516,90 

1.433,33 

28.643,26 . 

15.642,32 

3.2.895199 

30,45 

143,55 

98.619,40 
====~====== 

(1) 1 FF = 50 Frs CFA = 10,13 FB = 1,447 Somalo. 
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